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 Fauteuils de bureau 

6. DIMENSIONAL REQUIREMENTS 
 

6.4    Adjustable Components 
 
6.4.4   Seat Depth Adjustment 
 

Change the paragraph to read: 
 
Seat Depth Adjustment ― The seat depth 
shall be adjustable by at least 50 mm  
(2.0 in.) and shall include the range of 
420 mm (16.5 in) to 460 mm (18.1 in.). It 
shall be lockable at multiple positions 
within that range (par. 9.1 k.). 
 

 
 

 EXIGENCES DIMENSIONNELLES 
 
Composants réglables 
 
 Réglage de la profondeur du siège 

 
 Modifier l’alinéa comme suit :          
 
Réglage de la profondeur du siège — La 
profondeur du siège doit être réglable par 
intervalle d’au moins 50 mm (2.0 po) et doit 
comprendre la plage comprise entre 420 mm 
(16.5 po) et 460 mm (18.1 po). Elle doit pouvoir 
être bloquée à plusieurs positions à l’intérieur de 
cette plage (par. 9.1.k.). 
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